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OBJET: Arrêté préfectoral d'autorisation

VU :

Société FRANCE METAUX à ETUPES

LE PRÉFETDE LA RÉGION FRANCHE-COMTÉ

PRÉFET DU DOUBS

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
CHEVALIERDE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ;

le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l'énergie ;

le décret n° 2011-153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire en

matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements électriques et électroniques;

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

l’arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage;

l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention desrisques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l'environnement soumisesà autorisation ;

Parrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des
exploitants desinstallations de broyage de véhicules hors d'usage ;

l'arrêté ministériel « Liste » du 31 mai 2012 fixantla liste des installations classées soumisesà l'obligation de

constitution de garanties financières en application du 5° del'article R. 516-1 du Code de l'Environnement;

l'arrêté ministériel « Modalités GF » du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation

du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux
souterraines;
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l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux
articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement;

l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2712-1 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement;

la note n° 2013-265/EF du 20/11/13 relative aux garanties financières pour la mise en sécurité des
installations définies au 5° du R. 516-1 du Code de l'Environnement;

la demande présentée le 5 juin 2013 complétée le 8 novembre 2013 par FRANCE METAUX dont le siège

social est situé à AUDINCOURTen vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de collecte, de

regroupement, detri et de traitement de déchets d’une capacité maximale de 30 054,50 m? sur le territoire de
la commune d'ETUPESà l’adresse rue Pierre MARTI;

le dossier déposé à l’appui de sa demande;

la décision en date du 17 janvier 2014 du président du tribunal administratif de Besançon portant désignation
du commissaire-enquêteur et de son suppléant;

l'arrêté préfectoral n° 2014042-0023 du 11 février 2014 ordonnant l’organisation d’une enquête publique
pour une durée de un mois du 31 mars 2014 au30 avril inclus sur le territoire de la commune d’ETUPES;

laccomplissement des formalités d’affichage de l’avis au public réalisé dans les dix communes concernées

par le rayon d’affichage de 2 kilomètres déterminé par les rubriques 2713, 2714, 2718 et 2791 ;

la publication de cet avis dans deux journaux locaux, à savoir, dans le quotidien « L'Est Républicain »

édition du Doubs et de Montbéliard en date des 10 et 31 mars 2014 et, dans l'hebdomadaire « La
Terre de chez Nous » en date du 7 mars 2014 et du 4 avril 2014 ;

le registre d’enquête et le rapport et l’avis, sans réserve ni recommandations, du commissaire enquêteur :

l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

les avis émis par les conseils municipaux des communes de DAMBENOISet D'EXINCOURT;

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés:

l’Institut National de l’Origine et de la Qualité en date du 21 février 2014 ;

le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de la Défense et de la Protection
Civiles en date du 30 janvier 2014,

le Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 19 février 2014,

l'Agence Régionale de Santé, Unité territoriale Nord Franche-Comté en date du 26 février 2014,

la Direction Départementale des Territoires en date du 24 février 2014,

le Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, Architecte des Bâtiments de France en date du
20 février 2014,

laccomplissement des formalités de publication surle site internet de la préfecture du Doubs;

le rapport et les propositions en date du 26 juin 2014 de l’inspection des installations classées ;

l'avis en date du 28 août 2014 du CODERSTau cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité
d’être entendu) ;

le projet d’arrêté porté le 2 septembre 2014 à la connaissance du demandeur;



. les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriels en date des 10 et 15 septembre 2014 ;

CONSIDERANT que la demande d’agrément susvisée présentée par la Société FRANCE METAUX comporte

l'ensemble des renseignements mentionnés à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments
des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage ou de broyage des véhicules hors

d'usage (V.H.U.), et notamment son engagement de respecter le cahier des charges annexé au présent arrêté ;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT queles mesures imposéesà l’exploitant, notamment celles relatives aux moyensde lutte contre
lincendie préconisés par le SDIS 25 sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les
installations ;

CONSIDERANTqueles conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues dans
le dossier de demande d’autorisation, notamment les mesures d’éloignement et les dispositions constructives
permettent de limiter les inconvénients et dangers ;

CONSIDERANT queles installations exploitées sont notamment soumises à enregistrement au titre de la rubrique

n° 2712 et à autorisation au titre des rubriques n° 2713, 2714, 2718 et 2791 de la nomenclature desinstallations

listées par l'arrêté ministériel « Liste » du 31 mai 2012 susvisé ;

CONSIDERANT que ces activités, hormis celles classées sous la rubrique n° 2712, sont exploitées à des seuils
supérieurs à ceux fixés par l'arrêté ministériel « Liste » du 31 mai 2012 susvisé, ;

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garantie financière transmise par l'exploitant est conforme aux

dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garantie inférieur à
75 000 euros;

CONSIDERANTen conséquence que l'exploitant n'est pas concerné par l'obligation de constituer des garanties

financières en vue d'assurer la mise en sécurité de l'ensemble de sonsite en cas de cessation d'activité de ce dernier,

conformément aux dispositions libératoires de l'article R.516-1 du Code de l'Environnement et que tout

changement d’exploitant des installations de ce site demeure néanmoins soumis à autorisation préfectorale au titre
de l’article R. 516-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE
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TITRE1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société FRANCE METAUX dont le siège social est situé 14 rue du Four Martin à AUDINCOURT est

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la

commune d'ETUPES, rue Pierre MARTI,lesinstallations détaillées dans les articles suivants.

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret

n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie

préventive,la réalisation des travaux est subordonnéeà l'accomplissement préalable de ces prescriptions.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Sans objet

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NONVISÉES PAR LANOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients decette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l'établissement dèslors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent
arrêté.

ARTICLE1.1.4. AGRÉMENT POUR L'EXPLOITATION D'UN CENTRE VHU

La société FRANCE METAUX d'ETUPES est agréée pour l’exploitation d’un centre VHU sous le numéro
PR 25 000013 D ("CENTRE VHU").

L’agrémentest délivré pour une durée de six ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

Celle-ci est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées

dans le cahier des charges annexé au présent arrêté en annexe 1. S'il souhaite obtenir le renouvellement de son
agrément, le titulaire en adresse la demande au préfet de département au moins six mois avant la date de fin de

validité de l'agrément en cours. Tout dossier de demande de renouvellement d'agrément comporte l'ensemble des

pièces prévues à l'article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 visé ci-dessus, ou Le cas échéant par un nouvel
arrêté ministériel en vigueur au moment de la demande.

La société FRANCE METAUX est tenue, d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son numéro
d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉESPAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES
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À ière de Seuil du Unité lvor re
Rubrique D ° Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Critére de S He qu du Evo He volume

, classement critère : autorisé:
NC critère autorisé

2713 À Installation de transit, regroupement Surface dédiée de 20 000 m°? Surface  |Supérieure, m? 20000 m°
ou tri de métaux ou de déchets de ou égale à

métaux non dangereux, d'alliage de 1000

métaux ou de déchets d'alliage de

métaux non dangereux, à l'exclusion

des activités visées aux rubriques
_ . 2710, 2711 et 2712 LL LL LE D LH|
2714 À llnstallation de transit, regroupementRegroupement de DIB (bois Volume Supérieur, m° 4900 m

ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques) del susceptible ou égal à

papiers/cartons, plastiques, 400 1m et de déchets d'être présent 1000
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion d'ameublement (bois triés) de dans |
des activités visées aux rubriquesi4500 m° l'installation

_.J__J2710et2711 … RE LL mt =1
2718 À [Installation de transit,regroupement|Stockagemaximal de 35 Quantité de Supérieure, Tonne| 35  Tonnes

ou tri de déchets dangereux ou de:tonnes de batteries sur lesite | déchets ou égale à

déchets contenant les substances: : susceptible | Ï
dangereuses ou préparations | d'être |
dangereuses mentionnéesà l'article R. présente sur

511-10 du code de l'environnement, à ïi lesite

l'exclusion des installations visées aux !
rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, |

: 2717et2719 | LL — LL
2791 A Installation de traitement de déchets Traitement des câbles avec une' Quantité de |Supérieure Tonnes' 322 (Tonnes/

non dangereux à l'exclusion descapacité journalière de 2 déchets jou égale à: /jour jour

installations visées aux rubriques tonnes/jours traités | 10 | |
2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782 Pré-traitement du bois par | ! |

LL Le —  … royage de 320 tonnesjour | Re
2712 E [Installation de stockage, dépollution, Surface de stockage des VHU. Surface Supérieure m 540 m?

démontage, découpage ou broyage deiavant dépollution de 120m2 | | ou égale à
véhicules hors d'usage ou  deiSurface pour la dépollution de | 100 et

différents moyens de transport hors 120 m° inférieure

d'usage ‘Surface de stockage des VHU à 1000

|| idépoilués de 300m° 1 | = =, =.
2716 D Installation de transit, regroupement Stockage (en bennes de 30 mi) Volume | Supérieur m' ! 280 mi

ou tri de déchets non dangereux nonlde 140 m° de déchets en vrac,| susceptible | ou égal à

inertes à l'exclusion des installations 70 m° de matelas triés et 70 m°|d'être présent: 1000
visées aux rubriques 2710, 2711,:de canapés triés dans

Li _[2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 de __ l'installation | CL LH
2560B D [Travail mécanique des métaux et Presse cisaille de 2 x 75 KW Puissance Supérieure: kW 300 kW

alliages Presse à paquet de 55 kW installée de | 150 et
(Cisaille crocodile de 7,5 KW et| l'ensemble | inférieure
5,5 kW des machines; ou égale à

‘Broyeur à câbles de 66 kW fixes 1000

se | 2 dénudeurs L > __—..

1220 NC [Emploi et stockage d'oxygène Stockage d'oxygène de) Quantité :Inférieure Tonnes' 740 kg

icapacité 740 kg totale à2
susceptible

d'être

=. == _ DLmsn . présente . oser.nel +
1412.2 NC [Stockage en réservoirs manufacturés Stockage de gaz inflammable Quantité (Supérieure: Tonnes' 520 kg

de gaz inflammables liquéfiés liquéfiés (butane, propane) de susceptible à6

capacité 520 kg d'être
présente

dans
|. __ : l'installation    
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1418 NC [Stockage et emploi del'acétylène Stockage  d'acétylène del Quantité |Supérieure| ke 69 kg

capacité 69 kg susceptible : ou égale à :

d'être 100
présente

dans
ALL ___ , l'installation | D L .

2711 NC [Installation de transit, regroupementStockage maximal de 50 à Volume Supérieure! m° so à m°
ou tri de déchets d'équipement}100 m° de DEEEsur lesite susceptible ou égale à 100
électriques et électroniques d'être 100

[LL 2]. 2.entreposé de _
1432.2 NC [Stockage de liquides inflammables Stockage de 6 m° de diesel (1,2: Capacité |Supérieure| m° 2 m

m’ équivalent) et 1 m’| équivalente à 10
Lo d : Lo d'essence (1 m° équivalent) LRLL
3510 NC |Traitement de déchets dangereux Regroupement de déchets del Capacité Supérieur Tonnes) <10 |Tonnes/

batteries/accumulateurs à 10 /jour jour

| . inférieur à 10 tonnes/jour LL LL DLL
3532 NC |Valorisation de déchets non dangereux|Broyage de bois! Capacité Supérieur Tonnes, 2 Tonnes/

d'ameublement et de câbles, à 75 jour

dépollution des VHU

Seule l'activité de broyage de

câbles est considérée (2

DDltonnesjour) Lo Lt LL LL L J
3550 NC [Stockage temporaire de déchets iStockage maximal de 35 Capacité Supérieur Tonnes! 35 |Tonnes

tonnes de déchets dangereux, totale à 50

(batteries) sur le site |
 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration)

ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations

ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:

 

Communes Parcelles Lieux-dits
 

  Etupes 000A144  ZAC de Technoland  
 

Lesinstallations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de

l'établissement annexé au présent arrêté en Annexe 2.

Ces installations ne doivent pas être situées au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par destiers.

 

Les zones de stockage des installations soumises à la rubrique n° 2712 ainsi que toutes les parties de l’installation
où sont exercées des activités de traitement de dépollution, démontage ou découpage non situés dans des locaux

fermés sont implantées à une distance d’au moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, écoles, habitations ou des

zones destinées à l’habitation par les documents d’urbanisme, à l’exception des logements habités par les salariés
de cesinstallations.

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

Les déchets reçus par la société sur ce site sont les déchets métalliques (ferreux et non ferreux), les déchets

industriels banals (DIB), les véhicules hors d'usage (VHU), les déchets de câbles, les batteries/accumulateurs, les
déchets d'équipement électrique et électronique (DEEE) et les déchets d'ameublement.

L'ensemble de ces déchets collectés au sein de l'établissement sont ensuite triés, regroupéset stockés.

L’exploitant est autorisé à pré-traiter ou traiter sur ce site seulement une partie de ces déchets :

les VHU pour lequelil est agréé pour effectuer la dépollution et le démontage,

les déchets de câbles pour lesquels le traitement (broyage puis passage par tapis vibrant couplé à un

système d’insufflation d’air) a pour but de séparer leur gaine en polymère du métal afin de valoriser ces
deux matières,



TITRE1 - Portée de l'autorisation et conditions générales

p8/49
 

“ les déchets de bois de l’ameublement (tables, armoires, buffets...) pour lequel un pré-traitement par un

broyeur est effectué.

L'établissement comprenantl'ensemble desinstallations classées et connexes, est organisé sur une surface totale du
site de 30 054,50 m°?dela façon suivante :

+ 1 bâtiment "A" d’environ 3 030 m°? comportant un local de tri et de stockage des métaux non ferreux secs

d’environ 700 m°, un local de stockage des métaux et copeaux ferreux et non-ferreux d’environ 1380 m°,
un local pour les activésliées au DIB d’environ 667 m?, un atelier de réparation d’environ 238 m°, un local
pour l’entreposage des batteries d’environ 30 m° et un local pour le transformateur TGBT;

* 1 bâtiment "B" d’environ 337 m° pour le traitementdes câbleset le stockage des huiles ;

+ 1 bâtiment "C" d’environ 1 200 m° pour le traitement et stockage des déchets d'ameublement avec 8 bennes
de 35 m° à l'intérieur pour le tri des déchets en vrac d'un côté et des déchets à valoriser de l'autre ;

+ 1 bâtiment pour les bureaux et locaux sociaux ;

+ l'aire de stockage des véhicules hors d'usage avant dépollution (120 m?) et 1 aire de démantèlement des

véhicules hors d'usage (120 m?) sous auvent de 240 m°situé contre la façade Sud du bâtiment A ;

+ desaires de stockage du bois, des véhicules dépollués, des DEEE,des bennes vides et des pneumatiques;

° une aire de lavage ;

* 1 équipementde pesée ;

+ des aires de circulation ;

+ 2 pressescisaille, pour les déchets métalliquesde tailles importantes, de 75 kW chacune ;

+ 2 cisailles crocodiles, pour les déchets métalliques de petitestailles, de 7,5 et 5,5 kW ;

+ Une presse à paquet de 55 KW ;

+ __1 broyeur à câble de 66 kW ;

+ 1 broyeur à bois mobile ;

° 2 dénudeurs de câbles;

* 1 bassin de rétention de 1270 m° recueillant les eaux pluviales de toitures et de voiries et pouvant contenir
en plus les eaux d'extinction suite à un incendie

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE1.3.1. CONFORMITÉ

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations

autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 14.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des

prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004

relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive.

CHAPITRE1.5 GARANTIES FINANCIÈRES

Sauf modification des conditions d'exploiter conduisant à une augmentation du coût de mise en sécurité du site au-

dessus du seuil libératoire de 75 000 euros TTCfixé à l'article R.516-1 du Code de l'Environnement,l'exploitant est

exempté de l'obligation de constituer des garanties financières dans le but de garantir la mise en sécurité du site de
l'installation en cas de cessation d'activité.
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CHAPITRE1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE1.6.1. PORTERÀ CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Deplus, toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité

du site, mais aussi la survenue d’une pollution nécessitant une gestion des sols et/ou des eaux souterraines soumises

à garanties financières, doit être portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation. Le dossier d'information,

constitué en application de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement, comprend la proposition de l'exploitant

concernant le calcul du montant des garanties financières. Ce calcul est réalisé conformément aux dispositions de
l'arrêté ministériel « modalités garanties financières » du 31 mai 2012 susvisé.

ARTICLE1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté nécessite une

nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale.

Au moinstrois mois avant le changementeffectif d'exploitant, le nouvel exploitant adresse au préfet les documents

établissant ses capacités techniques et financières, et, si ce changement d’exploitant s’accompagne d’une

modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité du site, sa

proposition de calcul du montant des garanties financières réalisé conformément aux dispositions de l'arrêté

ministériel du 31 mai 2012 susvisé.

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties financières,

l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas requis. A défaut de notification

d'une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le préfet vaut autorisation de changement

d'exploitant.

ARTICLE1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application desarticles R.
512-39-1 à KR.512-39-5, l’usage à prendre en compteest le suivant : usage industriel

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois /

six mois (cas desinstallations de stockage de déchets) au moins avantcelui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,et, pour les installations autres que les installations de

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

+ la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.
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En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts

mentionnésà l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au

premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE1.7.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général

descollectivitésterritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,l'entretienet l'exploitation
desinstallations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réservessuffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones

environnantesde poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, .… sont mis

en place en tant que de besoin.

ARTICLE2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture,.…).

De manière générale, les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de
végétation sont mis en place. L’exploitant doit notamment:

- mettre en place une haie végétale côté rue Pierre Marti,

- planter les espacesde stationnement à raison de deux arbres à haute tige pour 6 places destationnement,

- dissimuler les espaces de dépôt et de stockage soit par des végétaux, soit par un écran architecturé.

Les émissaires de rejet et leur périphérie font également l'objet d'un soin particulier (plantations,
engazonnement,.…).
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande del'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

ARTICLE2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITIONDE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,

les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrementset les prescriptions générales ministérielles, en cas

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative auxinstallations classées pour la protection de l’environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des

données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À
L’'INSPECTION

ARTICLE2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle
 

Article 9.2.3. Autosurveillance des eaux pluviales (point de rejet n° 2) Tousles ans
et des eaux de lavage ((point de rejet n°1 bis)
  Article 9.2.4.1 Niveaux sonores Tousles 3 ans  
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

Article 1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité

Article 4.3,12 Mise en place et dimensionnement des by-pass du réseau Avant mise en service desinstallations
eaux pluviales

Article 7.2.5 Débit des poteaux incendie Avant mise en service des installations

Article 8.1.2.2 Justification de l’obtention du certificat de capacité Avant mise en service des installations soumisesà la rubrique
n°2712

Chapitre 9.4 Déclaration GEREP Annuelle  
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment

l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations

concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitementles contrôles à effectuer, en

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute

circonstancele respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dansce cas, les produits brûlés sont identifiés

en qualité et quantité.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour quelesrejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareiïllages contre une surpression interne devraient êtres tels

quecet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.
Au vu des faibles émissions du site (gaz de combustion d'une petite chaudière équivalente a une chaudière

d'habitation, gaz de combustion de diesel des engins de manutention), il ne semble pas nécessaire de mettre en

place une surveillance de ces émissions.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols

de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhiculessortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de

circulation. Pour cela des dispositionstelles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues

en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.
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Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecterles

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention
desrisquesd’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions estinterdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite,

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.

Lesrejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

lintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleuxet la variation de la
section des conduits au voisinage du débouché est continueet lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter l’intervention d’organismesextérieurs à
la demande de l’inspection desinstallations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de
cesincidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

 

 

 

° : Installations : : . pas
N° de conduit raccord Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

Petite
1 Lx 35 kW Gaz naturel

chaudière     
 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALESDE REJET

Sans objet

ARTICLE3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Sans objet

ARTICLE3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS

Sans objet
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TITRE4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTSEN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de

secours, sont autorisées dansles quantités suivantes:

 

 

  

Origine de la ressource Nom de la masse d’eau ou de Prélèvement maximal annuel (m°)

la commune du réseau

Réseau public Etupes 350 
 

ARTICLE4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D’EAUX

Sans objet

ARTICLE4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Article 4.1.3.1. Protection des eaux d'alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d'eau publique.

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe parforage

Sans objet

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE

Sans objet

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluentliquide non prévu à l’ Article 4.3.1. ou non conforme

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et
le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration

des effluents.

ARTICLE4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..)

- les secteurs collectéset les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).
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ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dans

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.

ARTICLE4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou
d'un autre site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitantest en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants :

- eaux usées industrielles (eaux de lavage des camions),

- eaux usées sanitaires,

- eaux pluviales de voiries,

- eaux pluviales de toitures.

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sontinterdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou

d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un

dépassement desvaleurs limites imposéespar le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dansles canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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ARTICLE4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et

contrôles dela qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Cesdispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur.Ils sont nettoyés par une société habilitée

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et danstousles cas au moins unefois par
an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement

de l'obturateur.
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,l'attestation de conformité à la norme

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de

l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présententles

caractéristiques suivantes:
 

Point derejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1
 

Nature des effluents
Débit maximal journalier (m’/j)
Exutoire durejet

Traitement avant rejet

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective
Conditions de raccordement
Autres dispositions

Eaux de lavages et eaux sanitaires
1 m°/j pour les eaux de lavage et 1 m°/j pour les eaux sanitaires
Réseau d'assainissement de la zoned'activité
Les eaux de l'aire de lavage doivent transiter par un séparateur à
hydrocarbures avec débourbeur dont le débit de traitement ne doit pas être
inférieur à 3 L/s
Station d'épuration de Sainte Suzanne puis rivière l'« Allan »

 

 

Point derejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
 

 
Nature des effluents
Débit maximal journalier (m°/j)
Eutoire du rejet

Traitement avant rejet

Milieu naturel récepteur ou Station detraitement collective
Conditions de raccordement
Autres dispositions  

Eaux pluviales des voiries + Eaux pluviales detoitures

Réseau communal
Les eaux pluviales des voiries doivent transiter par un séparateur à
hydrocarbures avec débourbeur dont le débit de traitement ne doit pas être
inférieur 125 L/s
Rivière L’allan
Débit de fuite des eaux pluviales limité à 20 L/s/h

 

Les points de rejet citées ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de l'établissement à l'annexe 3 du présent

arrêté.

Article 4,3.5.1. Rejet interne

 

 

 

Point de rejet_interne à l’établissement N°1 bis

Nature des effluents Eaux de l’aire de lavage
Débit maximal journalier (m‘/j) 1m
Exutoire du rejet Réseau EUinterne à l’établissement

Les eaux de l'aire de lavage doivent transiter par un séparateur à
Traitement avant rejet hydrocarbures avec débourbeur dont ie débit de traitement ne doit pas être

Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective
Conditions de raccordement
Autres dispositions  

inférieur à 3 L/s
Station d'épuration de Sainte Suzannepuisrivière l'« Allan »
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ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENTET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGESDE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Lesdispositions du présent arrêté s’appliquentsans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la

demandede l'inspection desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment

homogène.

ARTICLE4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:

- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurstoxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des

ouvrages.
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

- Température: 30 °C

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉESET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être

évacuéesvers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU
NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE

Article 4.3.9.1. Rejet interne

Référence du rejet interne à l’établissement: N ° 1bis (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.1)

Débit de référence Maximal : 1 m°

Paramètre Concentration maximale (mg/L) Flux maximal journalier (kg/j) ou flux maximal spécifique

Matières en 600 0,

DCO 3425 3,425

DBOS 1130 1,130

Azote 187. 0,1875

total 68 0.

5 0,005

 
pH entre 5,5 et 8,5
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Article 4.3.9.2. Rejet externe

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux usées dans le milieu récepteur considéré (soit au point N°1

repéré au paragraphe 4.3.5), les valeurs limites en concentration définiesci-dessous:

Débit de référence Maximal : 1,75 m°

Paramètre Concentration maximale (mg/L) Flux maximal journalier (kg/j) ou flux maximal spécifique

Mütières 600

DCO 2000

DBOS 800

Azote 150

total 50

5

 

pH entre 5,5 et 8,5

Des valeurs de concentration maximale supérieures à celles fixées dans cet article pourront être acceptées

uniquement si l’exploitant peutjustifier de l’obtention d’une autorisation de déversement dans le réseau public qui

les permet.

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE43.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il estinterdit d’établir desliaisonsdirectes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE43.12. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les

valeurs limites en concentration définies :

 Référence durejet vers le milieu récepteur : N°2 (C£. repéragedu rejetauparagraphe4.3.5)
 

 

 

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l)

| Hydrocarbures 3 _MES 30. jDCO | 125 |  
La superficie des surfaces couvertes telles queles toitures est de 5 128 m° tandis que la superficie des surfaces imperméabilisées, comprenant
les aires de stockage, les voies de circulation, les aires de stationnementet autres surfaces imperméabilisées, est de 21 876 m°. On a donc une
surface totale non enherbée de 27 004 m°?,

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 20 1/s/ha,soit 72 m°/h/ha,soit pour ce site

de :

+ 36,9 m°/h au niveau du by-pass eaux pluviales de toiture ;

+ 157,5 m°/h au niveau du by-pass eaux pluviales de voiries.

Avant la mise en service des installations, l’exploitant doit fournir à l’inspection des installations classées la

justification de la mise en place des by-pass projetés ainsi que la justification de leur bon

dimensionnement.

ARTICLE 4.3.13. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU RISQUE INONDATION

L'exploitant se conforme aux exigences du Plan de Prévention des Risques Inondation du DOUBS-ALLAN et en

particulier :

+ l’ensemble desterrains de la parcelle AI 44 sont à la cote minimale de 322, 90 mètres
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l'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse de vulnérabilité en cas

d’inondation prévue par le PPRIet le plan d'urgence si celui-ci s’avère nécessaire qu regard de l’analyse de

vulnérabilité. L'exploitant met par ailleurs en place une surveillance renforcée des installations en cas
d’inondation et met en œuvre les mesures d’urgence nécessaires en cas d’atteinte probable ou avérée sur

Fenvironnement.



TITRE 5- Déchets p 22 /

49

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. DÉCHETS ENTRANTS

Seuls pourront être acceptés sur l'installation les métaux ou les déchets de métaux non dangereux , les alliages de

métaux ou les déchets d'alliage de métaux non dangereux, les déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques,

caoutchouc,textiles et bois, les déchets non dangereux, ainsi que les déchets non dangereux non inertes, ainsi que

les déchets dangereux suivants: véhicules terrestres hors d'usage et batteries.

Aucun autre déchet dangereux ne peut et ne doit être accepté dans l'installation.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Ils sont
réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant.

ARTICLE5.1.2. ADMISSION ET RÉCEPTION DES DÉCHETS

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant,
renseignant sur le type et la quantité de déchetslivrés.

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations
délivrées au préalable par le déposant.

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait l'objet d'un

mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesurede justifier la masse de déchets qu'il apporte.

Les déchets dangereux introduits de manière accidentelle dans l'installation seront traités avec les déchets
dangereux produits par l'installation.

Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ionisants ne doit être accepté dans l'installation. Les

modalités de détermination et de gestion de ces émissions radioactives sont présentées de manière détaillée au
chapitre 7.7 du présent arrêté.

L'installation doit comporter une aire d'attente à l'intérieur du site pour la réception des déchets. Les déchets et

matières ne peuvent être réceptionnées en dehors des heures d'ouverturesde l'installation.

ARTICLE5.1.3. REGISTRE DES DÉCHETS ENTRANTS

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignéstous les déchets reçus sur Le site. Ainsi, le registre

des déchets entrants doit contenir les informationssuivantes :
° la date de réception du déchet ;

* la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II del'article

R.541-8 du code de l'environnement) ;

* la quantité du déchet entrant ;

+ le nom et l'adresse del'installation expéditrice des déchets ;

+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article

R.541-53 du code de l'environnement ;

+ le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

“le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ;

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive
n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et
abrogeant certaines directives.

ARTICLE5.1.4. LIMITATION DE LAPRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour :

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception,la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer
les incidences globalesde l'utilisation des ressources et améliorerl'efficacité de leur utilisation;



TITRE 5- Déchets p 23 /

49

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage;

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à
disposition del’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS STOCKÉS DANS L'INSTALLATION

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution

(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs ...) et dans le respect des

dispositions des articles 5.1.6 à 5.1.10 du présent arrêté.

Les déchets dangereux produits par l'installation sont gérés selon les mêmes modalités que celles mises en œuvre
pour les déchets dangereux reçus accidentellementsur le site.

Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement.

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement ...) est tenu à jour. Il doit

également permettre à l’exploitant de justifier les quantités de déchets dangereux stockés sur le site.

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure d'en
justifier le traitement.

Les déchets générés lors du fonctionnement normal de l'installation sont présentés ci-après avec les quantités
maximales d'entreposagesur le site de la société :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type de déchets Code des déchets Quantité maximale entreposée sur le site

Métaux ferreux 19 12 02 ou 17 04 05 4 000 tonnes

Métaux non ferreux 19 12 03 ou 17 04 O1 à 17 0407 1 000 tonne

ou 16 01 18

Copeaux métalliques d'usinage 12 01 OI ou 12 01 03 1 000 tonne

Batteries 16 06 01* ou 16 06 02* 30 tonnes

Filtres 16 01 07* 1 tonne

Carburants 2 000 litres

Huiles (carters, boîte, transmission, 13 02 04* à 13 02 08* 1 000 litres
hydrauliques)

Liquidede refroidissement/Antigel 16 01 14* 1 000litres

Liquide defrein 16 01 13* 200 litres

Pneumatiques 16 01 03 60 m°

VHU dépollués 16 01 06 100 tonnes

Gaz de climatisation 14 06 01* Quelqueslitres

Verre (pare-brise) 16 01 20 10 m°

Pare-choc 16 01 19 30m

DIB mélange non valorisable 20 03 01 200 tonnes

Cartons et papiers issus du tri des DIB 15 01 02 200 tonnes

Plastiquesissus du tri des DIB et 15 01 05 ou 19 12 04 200 tonnes

d'ameublement

Bois issus d'ameublement 19 1207 500 tonnes

Matelas issus d’ameublement 20 03 99 140 m°

Canapés issus d'ameublement 20 03 99

Stériles de câbles (polymères) 19 12 04 30 tonnes (2 bennes)

DEEE 20 01 36 99 m°    
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ARTICLE 5.1.6. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de

l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés regroupés sur le site sont gérés conformément aux dispositions de l’article

R. 543-131 du code de l’environnement. Aucun traitement despiles et accumulateurs n’est autorisé sur le site.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions del’article R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination)

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour

l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques regroupés sur le site sont enlevés et traités selon les

dispositions des articles R. 543-195 à KR. 543-201 du code de l’environnement. Aucun traitement des DEEE n’est
autorisé sur le site.

Les déchets d’ameublement sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-240 à K. 543-256 du

code de l’environnement.

La séparation des différents déchets au sein de l'installation préalable à leur entreposage permettra la prévention des

risques de mélange des déchets entre eux.

ARTICLE5.1.7. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES
DÉCHETS

Lesdéchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

souillées.

Les déchets susceptibles d'être à l'origine de dégagements gazeux doivent être stockés dans un local abrité des

intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut-être ouverte si une dépression est créée, associée à

l'aspiration de l'air du bâtiment, Un traitement de l'air vicié devra être opéré avant tout rejet à l'atmosphère. La

durée de stockage de ces déchets ne doit pas dépasser trois jours.

La durée moyenne de stockage des autres déchets ne dépasse une période de temps définis préalablement, étant

rappelé que:

° aucun déchet destiné à l’élimination ne doit être présent plus d’un an sur lesite;

° aucun déchet destiné à la valorisation ne doit être présent plus de trois ans sur le site.

Les aires de réception, d’entreposage, detri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et
clairement repérées. L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient

dégagées.
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ARTICLE 5.1.8. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans desfilières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et

L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets sont régulièrementautorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE5.1.9. DÉCHETS GERESÀ L'INTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées [dépollution/démontage des VHU, traitement pour

valorisation de déchets de câbles, pré-traitement (broyage par broyeur mobile) de déchets de bois d’ameublement]

tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissementest interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des

déchets sont interdits.

ARTICLE5.1.10. DÉCHETS SORTANTS

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des

intérêts visés à l'article L.511-1 et L.541-1 du Code de l'environnement. Il s'assure que les installations de
destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires.

ARTICLE51.11. REGISTRE DES DÉCHETS SORTANTS

L'exploitant établit et tient àjour un registre où sont consignésles déchets sortants de l’installation.

Le registre des déchets sortants se doit de contenir les informations suivantes:

+ La date del'expédition du déchet ;

+ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II del'article

R.541-8 du code de l'environnement) ;

+ la quantité du déchet sortant ;

+ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié;

+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de

récépissé mentionné à l'article R.541-53 du code de l'environnement;

“le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets;

* le cas échéant, le numéro du document prévu l'annexe VII du règlement susvisé ;

* le code du traitement qui va être opéré dansl'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les
annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008

relative aux déchets et abrogeantcertainesdirectives ;

* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article

L.541-1 du code de l'environnement.

ARTICEE5.1.12. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article

R.541-45 du code del’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à

R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de

déchets. Laliste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des

installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006

concernant les transferts de déchets.

Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, s’il est

fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts d’une bâche ou d’un filet.

L'exploitant s’assurera queles entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions.
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnement par lesinstallations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

létablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code del’environnement.

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant pour

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents

graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

     

Niveaude bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période allant de 7 h à 22h, Émergence admissible pour la période
zones à émergence réglementée (incluant saufdimanches et jours fériés allant de

le bruit de l’établissement) 22 h à 7 h,ainsi queles dimanches et jours
fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé en annexe 4 au présent arrêté.

ARTICLE6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Lesniveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes

pour les différentes périodesde la journée :
 

 

   

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,
(sauf dimanchesetjours fériés) (ainsi que dimancheset jours fériés)

Niveau sonore limite admissible
Segment « 1 » 65 dB(A) 55 dB(A)
Segment «2 » 65 dB(A) 55 dB(A)
Segment«3 » 65 dB(A) 55 dB(A)
Segment « 4 » 65 dB(A) 55 dB{A)
 

Les segments « 1 », «2 », « 3 » et « 4 » correspondent aux 4 côtés cardinaux du site.
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

ARTICLE6.3.1. VIBRATIONS

En casd'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition desservices d'incendie et de secours.

ARTICLE7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières.

ARTICLE7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS

Avant la mise en service des installations, le site est entièrement clôturé sur son pourtour. Cette clôture ne sera

interrompue qu’au niveau de l’entrée unique (donnant sur l’allée Adolphe Kergresse) par une barrière qui sera

fermée en dehors des périodes effectives d’exploitation. Ce portail d’accès est muni d’un dispositif mécanique
manœuvrable rapidement par les secours.

Unesurveillance est assurée en permanence par a minima un système de télésurveillance permanente par détecteurs
d’intrusion et de caméras, avec report vers unesociété spécialisée.

ARTICLE7.1.5. CIRCULATION DANSL'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la

connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU

Article 7.2.1.1. Cas général

Hormis les cas spécifiques où des dispositions plus contraignantes sont imposées dans le présent arrêté à l’article
7.2.1.2,les différents bâtiments du site dispose de:

+ un sol imperméabilisé en béton,

+ murs périphériques en béton sur une hauteur de 3 mètres en partie basse surplombés ensuite par une
structure et un bardage uniquement métallique

* une charpente et une couverture en bardage métallique.

Tous les bâtiments devront être situés à au moins 10 mètres deslimites de propriété.
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Article 7.2.1.2. Cas spécifiques

Pour le bâtiment A :
* la totalité des murs de la périphérie du local DIB sont des murs coupe-feu sous-toiture de degré 2 heures

(REI 120) afin d'éviter la propagation de l'incendie dans les locaux voisins de même qu'un incendie

externe ne pouvant propager le feu dans ce local. L'accès extérieur à ce local doit également être coupe-

feu 2 heures;

+ ___le local spécifique du transformateur est constitué de parois coupe-feu de degré 2 heures (REI 120).

Pour le bâtiment B, des murs coupe-feu de degré 2 heures (REI 120) séparent le local principal de traitement des

câbles des locaux annexes (local nettoyeur haute pression, local rangement et local de stockage des huiles

hydrauliques neuves.

Pourle bâtiment des déchets d'ameublement, exploitant doit, en absence de personnel sur le site, laisser une bande

libre de 10 mètres exempte de tout stockage de matériaux autour des bennes.

 

Concernantla zone de stockage de bois, son implantation sur une surface n’excédant pas 1504 m° à l’extérieur des

bâtiments (Cf. plan d’implantation de la zone de stockage bois en annexe 5) devra être matérialisé au sol par un

mur en béton d’au moins 1 mètre de haut et respecter les distances d’éloignement par rapport aux limites de

propriété calculée dans l’étude des dangers, à savoir :

Côté B : 13,5 mètres,

Côté C : 11,5 mètres,

Côté D : 16,0 mètres,

Côté : 10,5 mètres.

Concernant la zone de stockage des DEEE,elle est implantée sur une aire dédiée extérieure aux bâtiments et située

à l’intérieure d’une cellule dont trois côtés sont constitués d’un mur, à plus de 10 mètres deslimites de propriété et

de tout autre stockage de combustibles.

Concernant la zone de stockage des pneumatiques usagés, elle est implantée sur une aire dédiée extérieure aux

bâtiments et située d’une part à plus de 10 mètres deslimites de propriété et de tout autre stockage de combustibles
et d’autre part à plus de 6 mètres de toute installation relative à l’activité de « centre VHU ».

Concernant la zone de stockage en rack des bouteilles de gaz. elle est implantée sur une aire dédiée extérieure aux

bâtimentset située à plus de 10 mètres deslimites de propriété et de tout autre stockage de combustibles.

Concernant l’aire de stockage des VHU en attente de dépollution, elle doit être distante d’au moins 10 mètres des

limites de propriété et d’a minima 4 mètres de l’aire voisine de dépollution et de stockage des fluides de

dépollution.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.

Lesjustificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection

desinstallations classées.

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE(S)

Sans objet

ARTICLE7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

Article 7.2.3.1. Accessibilité

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services

d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou

publiqueet l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise

en œuvre.
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Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 7.2.3.2. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

L'exploitant doit veiller à ce que les voies d'accès internesà l'établissement soient utilisables en tout temps par les

engins de secours et de lutte contre l'incendie.

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrementde tout ou partie de cette installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes:

* la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente

inférieure à 15%,

“ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée,

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90KN par

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum,

* chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie,

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettantla circulation sur l’intégralité du périmètre de

l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse
sont d’unelargeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son

extrémité.

Article 7.2.3.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

largeur utile minimale de 3 mètres en plus dela voie engin,

- longueur minimale de 10 mètres,

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie

« engins ».

Article 7.2.3,4, Mise en station des échelles

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie

par au moins une voie « échelle » permettantla circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie

échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IL.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes:

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de

10 mètres, la pente au maximum de 10%,

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée,

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie,

la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment,

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90KkN par

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement

minimale de 88 N/cm°.

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades,

cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation ou

les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont

aisément repérables de l’extérieur par les services de secours.
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Article 7,2.3,5. Établissement du dispositifhydraulique depuis les engins

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à

deux côtés opposésde l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

ARTICLE7.2.4. DÉSENFUMAGE

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettantl'évacuation à l'air

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagésen cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local.

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile

comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m’de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément

à la norme NF $ 61-922, version décembre 2008.

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pasêtre inversée par une autre commande.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de

l'installation.
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les

caractéristiques suivantes :

* système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)

+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000

cycles d’ouverture en position d’aération.
+ la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°?) pourdesaltitudes inférieures ou

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou

égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être

enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800

mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant

Paccumulationde la neige.

+ classe de température ambiante T(00).

+ classe d’exposition à la chaleur B300.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des

cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.

ARTICLE7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L'installation est dotée de moyensde lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment:
d'un moyen permettant d'alerter les servicesd'incendie et de secours ;

- de détection incendie avec alarme au niveau du local DIB du bâtiment A et au niveau du bâtiment C ;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;

d'extincteurs en nombre suffisants et adaptés aux risques disposés dans les locaux. Ceux-ci doivent êtres

présents à proximité des zones dégagées, bien visibles par le personnel et facilement accessibles. Les agents

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;
un réseau de robinets d'Incendie Armés (RIA) au sein du local DIB du bâtiment A et au niveau du bâtiment C ;

- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur Lesite ;

- 3 poteaux d'incendie judicieusementrépartis, normalisés NFS31.213, implantés conformément à la norme NFS.

62.200, pouvant fournir chacun et simultanément un débit de 1000 l/mn, sous une pression minimale de 1 bar

durant 2 heures.
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La zone réservée au VHU devra disposer d’un poteau à moins de 100 mètres, tout comme la zone de stockage
desbatteries.
Hormis ces zones, tout point du site devra être couvert au minimum par un poteau d’incendie situé à moins de
200 mètres mesurés en empruntant les voies accessibles en tout temps aux moyens de secours.

Ces poteaux doivent être distants entre eux de 150 mètres maximum et être situés à une distance de 30 mètres
au moins des bâtiments.
Ces besoins pourront être remplacés entièrement ou en partie par desdispositifs équivalents (citernes, bassins)

sousréserve qu’ils soient validés par le SDIS 25. En outre, ces besoins en eau pourraient être revus à la baisse
si des mesures d’isolement coupe feu étaient réalisées ou démontréesentre les différentes cellules du bâtiment
et/ou un dispositif d’extinction automatique à eau était installé.

Avant la mise en service des installations, l'exploitant procédera à la vérification des débits des poteaux d'incendie

en placeet justifiera auprès de l'inspection desinstallations classées qu'il dispose des débits requis en simultané par
le présentarticle.

Les moyensde lutte contre l’incendie sont capables de fonctionnerefficacement quelle que soit la température de

l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Un Plan d'Organisation des Secours doit être élaboré, maintenu à jour, mis à la disposition du personnel concerné
en tout point utile et enclenché sans retard lorsque nécessaire.
Ce document définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que
l'exploitant doit mettre en œuvre en cas d'accident pour protéger le personnel, les populations et l'environnement.
L'exploitant s'assurera de la disponibilité en tout temps des moyens humains et matériels ainsi définis.

Il comportera :

— un recensementdes sources de risques,

— uneliste des procédures et consignes de sécurité,

un recensement des moyens d'intervention,

une description del'organisation des secours,

— une description de l'information,

un inventaire des exercices,

les fiches de données de sécurité,

— des plans et documents annexes, notamment l’étude de danger.

L'exploitant réalise des exercices internes d’évacuation et d’intervention au moins une fois par an.
Par ailleurs des exercices menés en liaison avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours seront réalisés
au cours de la première année de fonctionnement puis à périodicité régulière (a minima tousles 3 ans).

Les comptes rendus des exercices internes et communs avec le SDIS seront consignés dans un registre.

ARTICLE 7.2.6. TUYAUTERIES

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles

de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de

contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de
s'assurerde leur bon état.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dansles parties de l'installation mentionnéesà l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une

explosion,lesinstallations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 susvisé.
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ARTICLE7.32. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnantsafin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple

l'utilisation de chapeaux est interdite).
L'exploitant veillera au nettoyage régulier des filtres de captation des poussières et du local principal du bâtiment

B,où sont effectuéesles activités de stockage et traitement des câbles.

ARTICLE7.3.4. SYSTÈMESDE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrerla pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installationsclassées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus

régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

ARTICLE 7.3.5. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES

Sans objet

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou dessols est associé à une capacité de

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurssuivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans Le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale desfûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.
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IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimiquedes fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Lesproduits récupérés en cas d'accident ne peuventêtre rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté
ou sont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement,

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dansles conditions énoncéesci-dessus.

III. Pour les stockages sontà l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par desdispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et

d’une maintenancerigoureux de ces dispositifs. Destests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne,les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.

En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif

d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Pour les
installations relevant de la rubrique n° 2712, ce dispositif d’obturation est automatique. Tout moyen est mis en
place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme:
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ;

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinementlorsque le confinement est externe.

Ce volume est a minima de 1 270 m°.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.
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ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis

d’intervention » (pour une intervention sansflamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces

permis sont délivrés après analyse des risquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils

auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette

interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 7.53. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche

par exemple) ainsi que des éventuellesinstallations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en

vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également

mentionnéesles suites données à cesvérifications.

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les

lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les
zonesprésentant des risquesd'incendie ou d'explosion ;

+ l’interdiction de tout brûlageà l’air libre ;

+ l'obligation du "permis d’intervention" pourles parties concernées del'installation ;

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour

l'emploiet le stockage de produits incompatibles;

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux defluides),

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses,

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1,

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours,etc.,

+ l'obligation d’informer l’inspection desinstallations classées en cas d’accident.

CHAPITRE 7.6 SANS OBJET

CHAPITRE 7.7 SUBSTANCES RADIOACTIVES

ARTICLE 7.7.1. ÉQUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES

L'établissement est équipé d’un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle

systématique des déchets entrantet sortantet vise à vérifier l’absence de déchets radioactifs.
Le seuil de déclenchement de l’alarme de ce dispositif est fixé par l’exploitant en tenant compte du bruit de fond

local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus à la

disposition de l’inspection desinstallations classées.
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Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par l’exploitant. Le réglage

de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de vérification défini
par l’exploitant.

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée périodiquement. La

périodicité retenue par l’exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir

justifier que l’équipement de détection de la radioactivité est en service de façon continue.

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité
des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection dela radioactivité.

A l’entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle radiologique.

ARTICLE7.7.2. MESURESPRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radioactivité en

respectant les dispositions de la circulaire du 30 juillet 2007 relative aux procédures à suivre en cas de

déclenchement de portique de détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de

traitement par incinération, les sites de récupération de ferrailles et les fonderies. Cette procédure identifie

notamment les personnes habilitées à intervenir. Ces personnesdisposent d’une formation au risque radiologique.

Les alarmes doivent pouvoir être instantanémentidentifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas échéant,

un dispositif de report d’alarme est mis en place.

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une aire

spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail permanents. Le chargement est abrité des
intempéries.

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l’aide d’un radiamètre portable, correctement

étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait réaliser une analyse
spectrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l’activité de chaque radioélément.

La gestion du déchet radioactifest réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au contact du

déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la décroissance radioactive, à
refuser le déchetet le retourner au producteur ou à demanderà l’Andra de venir prendre en charge le déchet.

En cas de gestion de la source par décroissance, l’exploitant dispose d’un local fermé,situé à l’écart des postes de

travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de restrictions
d’accèsclaires et bien apparentes.

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source
ponctuelle, qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de

déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au
déclenchement du détecteur.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE8.1 DISPOSITIONSSPÉCIFIQUES POUR LES ACTIVITÉS LIÉES AUX
VÉHICULES HORS D'USAGE

ARTICLE8.1.1. ENTREPOSAGE

Article 8.1.1.1. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières

superposées(type rack).

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.

La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est imperméable et

munie de dispositif de rétention.

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifiqueet identifiable. Elle est

imperméable et munie derétentions.

Article 8.1.1.2. Entreposage des pneumatiques

Les pneumatiquesretirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée del'installation. La quantité maximale

entreposée ne dépasse pas 60 m°et danstous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres.

L'entreposageest réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie.

Article 8.1.1.3, Entreposage des piècesetfluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors

d'usage

Toutesles pièceset fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries.

Les conteneurs réceptionnant desfluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de carters,

huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont

entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de rétention.

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs.) sont entreposées dans des conteneurs

étanches ou contenues dans des emballages étanches.

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de

rétention.

Lespièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation.

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel.

Article 8.1.1.4. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie et d'éboulement.

La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.
Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules

dépollués. Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant les heures

d'ouverture de l'installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à la

disposition du public.

ARTICLE 8.1.2. DÉPOLLUTION, DÉMONTAGE ET DÉCOUPAGE

L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par l'exploitant peut
réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre traitement.

Article 8.1.2.1. Opérations de dépollution

La dépollution s'effectue en plusieurs opérations à respecter qui sont les suivantes:

+ Les huiles moteur, les huiles de transmission, lesliquides antigel, les liquides de freins, les additifs

à base d'urée ainsi que tout autre fluide sont vidangés;

* Les gaz du circuit d'air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés ;

« Le verre est retiré ;

* Les composants volumineux en matière plastique sont démontés;

* Les composants susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les

prétensionneurs sont retirés ou neutralisés;
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* Les éléments filtrants contenant des fluides, commelesfiltres à huiles et les filtres à carburants,

sontretirés;

+ Les pneumatiques sont démontés;

+ Les pièces contenant des métaux lourds commelesfiltres à particules (plomb, mercure, cadmium

et chrome) sont retirées telles que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, les

commutateurs au mercure et la ou les batteries

* Les potscatalytiquessontretirés.

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire.

Article 8.1.2.2. Attestation de capacitépour lesfluidesfrigorigènes

Avant la mise en service des installations soumises à la rubrique n° 2712 de la nomenclature des installations

classées pour la protection de l’environnement, l’exploitant doit fournir à l’inspection des installations classées la
justification de l’obtention de son attestation de capacité mentionnée à l’article R.543-99 du code de
l’environnement et prescrite au point 14 de l’annexe 1 au présent arrêté.

Article 8.1.2.3, Opérations après dépollution

Le cas échéant,l'aire dédiée aux activités decisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d'au moins 4

mètres. Ces opérations ne s'effectuent que sur des véhicules dépollués.

Le sol de cette aire est imperméable et muni de rétention.

ARTICLE8.1.3. REGISTRE ET TRAÇABILITÉ

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d'usage reçu les

informationssuivantes:
* la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ;

+ le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ;

* le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ;

+ la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ;

+ la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhiculeterrestre hors d'usage ;

+ le nom et l'adresse desinstallations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre

hors d'usage ;

+ la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué;

" le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX STOCKAGES EXTÉRIEURS

La hauteur de tous les stockages extérieurs est limitée à 3 mètres, hormis le stockage des métaux dont la hauteur est
limitée à 6 mètres.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installationset de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,

et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris

les modalités de transmission à l’inspection desinstallations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des

installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant,
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

Les mesures d'auto surveillance portentsur lesrejets suivants:

+ L'eau pluviale des voiries: les mesures et analyses sont effectuées, après traitement par le

décanteur/déshuileur, sur le paramètre indice hydrocarbure et le paramètre « Matières en suspension », sur
la base d'un prélèvement ponctuel à une fréquence annuelle durant un épisode pluvieux

+ L'eau usée industrielle (effluent de l'aire de lavage). Pour ce type de rejet les mesures d’autosurveillance
seront effectuées au point de rejet N°1bis à partir des analyses (sur tous les paramètres visés à l’article
4.3.9.1 du présent arrêté) des prélèvements effectués à une fréquence annuelle durant un cycle de lavage.

L’estimation du débit durant ce cycle sera effectuée à partir de relevés du compteur d’eau dusite.

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des

installations classées un bilan du fonctionnement de la station d'épurationet desrejets dans le milieu récepteur

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUXAQUATIQUES

Sans objet

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon le cadre de la déclaration GEREP et transmis conformément au

chapitre 9.4 du présentarrêté.
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De plus, concernant l’activité de « Centre VHU », l’exploitant doit respecter la prescription du point 5 du cahier

des charges annexé en annexe 1 au présent arrêté.

ARTICLE9.2.4. AUTO SURVEILLANCEDES NIVEAUX SONORES

Article 9.2.4.1. Mesurespériodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en

service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan

annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra
demander.

CHAPITRE9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque desrésultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en

œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Les résultats des mesuresréalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis à l'inspection desinstallations

classées dans le mois qui suit leur réception en présence des commentaires de ces résultats et des propositions
éventuelles d'amélioration des données sous forme d'un rapport.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Lesjustificatifs évoqués à l’Article 9.2.3. doivent être conservés(trois ans ou cinq ans ou 10 ans).

ARTICLE9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURESDE NIVEAUX SONORES

Lesrésultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES

En application du Titre II de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre annuelle des

émissions et de transferts de polluants et des déchets, l’exploitant doit effectuer au premier semestre de l’année

N+1 sa déclaration en ligne des émissions et de transfert de polluant et des déchets de l’année N à l’adresse
suivante : https://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION
 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de BESANÇON:

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou del'affichage de la présente

décision.
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a

été notifiée.

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise

en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction

administrative.

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute

personneintéressée, sera affiché en mairie d'ETUPESpendant une durée minimum d’un mois.

Le maire d'ETUPESfera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Doubs - l'accomplissement de cette

formalité.
Le mêmeextrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société

FRANCE METAUX.

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir: ETUPES,

BROGNARD, ALLENJOIE, FESCHES-le-CHATEL, NOMMAY, VIEUX-CHARMONT, SOCHAUX,
EXINCOURT, TAILLECOURT et DAMBENOIS

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société FRANCE METAUX dans deux

journaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 10.1.3. EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs, le Sous-préfet del'arrondissement de MONTBÉLIARD, le Maire

d’ETUPES,le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés chacun en ce

qui le concerne,de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera également adressée :

+ à Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard,

+ à Monsieur le Maire d’'ETUPES,

+ à la Direction Départementale des Territoires,

+ à la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours,

* à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,

+ à l'Unité Territoriale Santé Environnement Nord Franche-Comté de |’Agence Régionale de la Santé,

+ à la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de

l'Emploi,
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au Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de Protection
Civile,

au Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, Architecte des bâtiments de France

à l'Unité territoriale Centre-Est de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité,

à la Direction Régionale de l'Environnement, de l”Aménagement et du Logement de Franche-Comté :

> Service Prévention des Risques — Temis Center 3 — Technopole Microtechnique et Scientifique —
17 E rue Alain Savary — BP 1269 — 25005 Besançon Cedex,

> Unité Territoriale Nord Franche-Comté — 8 rue du Peintre Heim — CS 70201 -— 90004 Belfort
Cedex.

Besançon, le 7 OCT. 2014

LE PREFET

Pourle Préfet
Ci RS

    



ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES ANNEXÉ

À L'AGRÉMENT CENTRE VHU N° PR 25 000013 D

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement:

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage:

- les batteries, les pots catalytiqueset les réservoirs de gaz liquéfiés sontretirés ;

- les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple,les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont
retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pourla réutilisation du moteur;

- les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutralisés;

- les carburants,les huiles de carters,les huiles de transmission, les huiles de boîtes devitesse, les huiles hydrauliques,
les liquides de refroidissement,les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le
véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins
qu'ils ne soient nécessaires pourla réutilisation des parties de véhicule concemées;

- le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur
traitement;

- les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont
retirés suivantles indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans
les modèles de véhicules concernés de leurs marques;

les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les
constructeurs automobiles surla localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concemés de leurs
marques;

- les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leurpotentiel de réutilisation ou de valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :

- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peutjustifier que
ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeuragréé ;

- Composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), sauf si le
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur
agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ;

- verre, saufsile centre VHU peutjustifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU,entotalité à partir du
1erjuillet 2013.

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôlerl'état des composants et éléments démontés en vue deleur réutilisation et
d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible, Les
pièces destinéesà la réutilisation peuvent être mises surle marché sous réserve de respecterles réglementations spécifiques
régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie parl'article L. 221-1 du code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments réutilisables ou
valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avantles opérations de dépollution visées
au 1° du présent article.

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :

- les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa
responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans un
autre État membre de la Communauté européenne, dèslors quele transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage
est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14
juin 2006 concemantles transferts de déchets ;

- les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à desinstallations respectantles dispositions de l'article
R. 543-161 du code de l'environnement.



5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequell'installation est
exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la
déclaration prévue parl'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement.

Cette déclaration comprend :

a) Lesinformations surles certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de l'hygiène, de la
sécurité, du service et de la qualité ;

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge;

c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ;

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres centres
VHUagréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à destiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;

h} Les nom et coordonnées de l'organismetiers désigné au 15° du présent cahier des charges;

i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre VHU.

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés,l'obligation de déclarer au sens du 5°
de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas,le
deuxième centre VHU agrééa l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier
pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° del'article R. 543-164.

La communication de ces informations pourl'annéen intervient au plustard le 31 mars del'année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges avantle 31
août de l'année n + 1. À partir de 2013,l'organisme tiers réalise égalementune validation enligne de la déclaration.

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise del'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce récépissé est
une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels || collabore, ou avec
lesquelsil souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des
véhicules hors d'usage.

7° L'exploitant du centre VHUdoit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les données comptables et
financières permettant à cette instance d'évaluerl'équilibre économique de la filière.

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque le
véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de
destruction au moment de l'achat.

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions prévues à
l'article L. 516-1 du code del'environnement.

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositionsrelatives aux sites de traitement et de stockage des
véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules,suivantes:

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêchertoute
pénétration dansle sol desdifférents liquides que ces véhicules peuvent contenir;

- les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pourles zones
appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que les zones
affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec
dispositif de collecte desfuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;

- les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des
fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont
revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des
emballages parfaitement étanches et imperméables, avecdispositif de rétention ;

les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;



- les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de
transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de
batteries,fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicuies hors d'usage) sont
entreposés dans des réservoirs appropriés,le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention

les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à favoriser
leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue et autres
maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques;

les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci-
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupéréeset traitées
avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif
d'effet jugé équivalent par l'inspection desinstallations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des
eaux dansle milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ;

- le demandeurtient le registre de police défini au chapitre ler du titre If du livre III de la partie réglementaire du code
pénal.

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est tenu de
justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en
dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des
véhicules et d'un taux deréutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le
biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés;

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code del'environnement susvisé,l'exploitant du centre VHU est également
tenu dejustifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage
participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres
opérateurs économiques: en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à quiil cède les véhicules hors d'usage
qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnésà l'article R. 543-160 du code de
l'environnement.

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurerla traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en établissant en trois
exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants
aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexeIII du présent arrêté). Un
exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeuravec le ou les
lot(s) de véhicules hors d'usage préalablementtraités correspondants.

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du code de
l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe 1 de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation aux
dispositions du cahier des charges annexé à son agrémentpar un organismetiers accrédité pour un desréférentiels suivants :

1. vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et
d'audit (EMAS) défini parle règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou
certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

2. certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs
composants » déposé par SGS QUALICERT;

3. certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le Bureau
Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du départementdans lequel se situel'installation.



ANNEXE 2: Carte du site de la société FRANCE METAUXavecle report desinstallations
citées l'article 1.2.1.
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ANNEXE 3 : Carte dela société FRANCE METAUXreportant l'emplacement des points de rejet

des eaux du site
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ANNEXE 4 : Plan de la zone d'activité de Technoland aux abords de la société FRANCE

METAUX
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ANNEXE : Plan d'implantation dela zone de stockage de bois

 

 

 

    
 

 

 


